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Région école d’été pile à combustible - 
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Murmures politiques

Rocard, l’amour et les astres
à Jallerange

Le saiton, Michel Rocard et sa troisième épouse, Sylvie, 
étaient venus en voyage de noces à Jallerange, village du 
Doubs durant l’été caniculaire de 2003. Ils y avaient été 
conviés par Thérèse Coudry, amie de longue date de Sylvie. 
L’une et l’autre s’étaient connues naguère, leurs époux 
respectifs étant chirurgiens dans une clinique de Besançon. 
Michel et Sylvie Rocard abritaient leur amour dans la maison 
de celle qui tint longtemps la rubrique d’horoscopes dans le 
journal municipal « Besançon Votre Ville » sous les mandats 
de Robert Schwint. Les astres dans le canard d’une ville PS 
irritaient certes bien des socialistes. Thérèse Coudry le 
précise : « Michel ne croyait en rien aux astres mais il 
m’écoutait pour me faire plaisir. » Pas comme Mitterrand avec 
Élisabeth Teissier.

Y. A.

Quand Manuel Valls « s’envole » 
de l’agenda de MarieGuite Dufay

Sécurité oblige, les déplacements ministériels ne sont plus 
annoncés qu’au dernier moment pour éviter aux membres du 
gouvernement d’être trop chahutés. C’est dire la surprise des 
destinataires de l’agenda public de MarieGuite Dufay de 
découvrir, vendredi 1er juillet à 16 h 19, que la présidente de 
Région participerait, ce mardi 5 juillet à 10 h, au comité de 
pilotage du contrat de redynamisation du site de la Défense 
de DijonLongvic, l’ancienne BA 102… « en présence du 
Premier ministre ». Cinq jours avant un tel voyage, son 
officialisation par une collectivité territoriale était peu banale 
et on imaginait déjà la tête de la préfète Christiane Barret et 
la réaction du cabinet à Matignon. Effectivement, ce même 
vendredi à 21 h 24, un deuxième communiqué, signé cette 
fois du directeur de la communication de la Région en 
personne, tombait avec un « rectificatif » : la fameuse réunion 
avait toujours lieu, mais Manuel Valls n’était plus mentionné. 
Aujourd’hui, côté État, on jure qu’il n’a jamais été question que
le chef du gouvernement vienne à Longvic ce matin et 
certains disent se demander « où la Région est allée chercher 
ça ». C’est assez méchant mais moins que laisser l’opinion 
envisager le pire : que le Premier ministre était bel et bien 
attendu et que la boulette a entraîné une annulation de son 
déplacement…

J.P. Tx

Démantèlement nucléaire : 
Barbara Romagnan rapporteure

La députée frondeuse PS Barbara Romagnan a été élue 
rapporteure de la mission d’information « relative à la 
faisabilité technique et financière du démantèlement des 
infrastructures nucléaires ». Forte de onze membres, la 
mission est présidée par le député LR Julien Aubert. Les 
divers acteurs institutionnels et exploitants industriels seront 
auditionnés durant une période de six mois. L’Autorité de 
sûreté nucléaire (ASN) a déjà été entendue, précise la députée.

Y. A.

Loi travail : l’amendement sénatorial 
de Michel Raison menacé

Le projet de loi travail revient en nouvelle lecture à 
l’Assemblée nationale à partir de ce mardi. La version du 
texte adoptée mardi dernier par le Sénat ne devrait pas 
résister à ce deuxième 
passage devant les députés : 
en commission des affaires 
sociales, ils ont déjà détricoté 
les principales modifications 
apportées par les sénateurs.
L’amendement qui avait été 
déposé au Sénat par le Haut
Saônois Michel Raison 
n’échappera pas à la règle. 
L’ancien maire de Luxeuil 
proposait que l’excédent du 
budget de fonctionnement 
des comités d’entreprise 
puisse être transféré vers leur 
budget activités sociales et 
culturelles, « afin de redonner 
du pouvoir d’achat aux 
salariés ». Cette disposition 
devrait être supprimée par les députés, a prévu la 
commission des affaires sociales de l’Assemblée nationale.

G. M.

Belfort : Meslot chahuté au conseil
Le conseil municipal de Belfort a été perturbé jeudi dernier. 
Une centaine de responsables associatifs et de bénévoles 
s’est invitée pour protester contre le projet de mise en 
commun des moyens et de la gestion des centres culturels et 
sociaux de la ville, ainsi que des maisons de quartier. 
Pancartes revendiquant l’autonomie à la main, les 
manifestants ont assisté à la séance présidée par le député
maire LR Damien Meslot, jusqu’à la validation de l’avancée du 
projet par 34 voix pour, 8 contre et 2 abstentions. Le premier 
magistrat a dénoncé une « démocratie par le bordel » et la 
socialiste Samia Jaber a dénoncé « la mise à terre de soixante 
ans d’éducation populaire dans les quartiers ». Les 
manifestants ont quitté la salle en huant la décision.

F. Z.

Territoire de Belfort : la FSU dénonce 
un « harcèlement moral »

Le syndicat FSUSNUTER 90 (syndicat national unitaire des 
territoriaux), présent au sein du conseil départemental du 
Territoire de Belfort, a saisi la procureure de la République du 
Territoire de Belfort le 17 mai. Le syndicat dénonce « une 
situation de harcèlement moral subie par plusieurs agents du 
conseil départemental » présidé par Florian Bouquet (LR). Le 
syndicat évoque cinq cas identifiés de cadres victimes, selon 
lui, de « situations graves ». Florian Bouquet s’est déclaré très 
surpris par cette démarche et ne souhaite pas la commenter 
sans élément d’appréciation.

F. Z.

Communication, l’art du camouflage…
Jusqu’alors, il y avait à la Région BourgogneFrancheComté 
un directeur de la communication et de l’information, intitulé 
de poste qui était déjà une absurdité en soi puisque les deux 
concepts se recoupent rarement, quand ils ne sont pas en 
opposition frontale. Après réorganisation des services, et 
intervention d’un cabinet privé censé « aider » moyennant 
finances, il y a désormais un directeur… des relations avec les 
citoyens. C’est plus joli, effectivement. À part ça, c’est toujours 
le même agent public. Et cela illustre plutôt bien l’une des 
fonctions premières de la communication en politique : l’art 
du camouflage…

J.P. Tx

Recherche  « École d’été » de l’UTBM sur la pile à combustible

L’avenir, c’est aujourd’hui
Belfort. La  pile  à  combusti
ble, ça marche. Ce n’est plus
seulement  l’avenir,  mais
déjà le présent.

Ulf Groos, l’un des pontes
de la recherche dans ce do
maine  outreRhin  a  fait  la
démonstration  de  la  perti
nence  de  cette  technologie
en effectuant la centaine de
kilomètres qui séparent Fri
bourg  de  Belfort  au  volant
d’une splendide Toyota Mi
rai  fonctionnant  à  l’hydro
gène.

Si elle est sortie à quelques
exemplaires à la fin de l’an
née  dernière,  la  voiture  a
bien  sûr  fait  sensation  à  la
« Summer  school »,  l’école
d’été  de  l’Université  de
Technologie  de  Belfort
Montbéliard qui durera jus
qu’au vendredi 8 juillet.

Cette école pas comme les
a u t r e s   r a s s e m b l e   u n e
soixantaine de très bons élè
ves, de niveau minimum bac
+ 5, venus assister aux cours
dispensés par des « pointu
res », les plus fameux cher
cheurs  et  professeurs  du
monde entier.

Une preuve s’il en était be
soin,  de  la  reconnaissance
internationale  de  l’UTBM
dans  la  recherche  sur  cette

technologie.  « Il  n’y  a  pas
beaucoup d’endroits en Eu
rope où on  trouve de  telles
facil i tés »  souligne  Ulf
Groos, qui dirige le départe
ment  pile  à  combustible
chez  Fraunhofer,  immense
organisation  de  recherche
appliquée  dans  de  nom
breux domaines.

Augmenter la fiabilité
Organisatrice  de  cette  se

maine  de  rencontres  et  de
dialogues, le Dr Argyro Ka
rathanou  et  le  Dr  Nadia
Yousfi  Steiner,  toutes  deux
du  FC  Lab  de  Belfort,  sont
respectivement  chargée  de
projet et maître de conféren
ces  associée  au  Labex  Ac
tion/Femto.

« L’idée est de faire le tour
d’une  thématique  donnée
pendant  une  semaine »  ex
pliquentelles. « Les échan
ges porteront sur le diagnos
t i c   e t   l e   c o n t r ô l e   d e s
tolérances  des  défauts  des
systèmes de piles à combus
tibles. »

Un thème ardu qui se résu
me  plus  simplement  par  le
souci d’augmenter la fiabili
té  des  systèmes  à  piles  à
combustible,  ainsi  que  leur

durée  de  vie.  « Ce  sont  les
deux  plus  gros  handicaps
actuels,  en  plus  du  coût »,
reconnaît Ulf Groos. Ce qui
ne l’empêche pas de vanter
l’aspect très « relaxing » et le
silence complet de sa Mirai
(’’futur’’  en  japonais).  Elle

possède 4 à 500 km d’auto
nomie et le plein d’hydrogè
ne  s’effectue  aussi  rapide
ment que celui d’essence ou
de gazole pour une voiture à
motorisation classique.

Déjà,  le  chercheur  voit
beaucoup plus loin. « L’idéal

est  de  produire  de  l’hydro
gène à partir de l’énergie so
laire ou éolienne, ce qui per
mettrait  de  résoudre  les
problèmes de stockage, mais
aussi de rester dans un cer
cle totalement vertueux. »

Didier PLANADEVALL

K Ulf Groos entre Nadia Yousfi Steiner (à gauche) et Argyro Karathanou devant la Mirai à hydrogène.
Photo DP

Justice Quatre Héricourtois ont été jugés ce lundi, à Vesoul, dans le cadre d’une procédure de comparution 
immédiate. Les peines prononcées s’échelonnent de six mois de prison avec sursis à quatre ans ferme

17 kg de shit jetés dans un champ
Vesoul. Le 24 juin, deux jeu
nes femmes circulent sur la
RD438,  à  proximité  d’Héri
court,  lorsqu’elles  remar
quent qu’un véhicule se dé
plaçant  en  sens  inverse
s’arrête  précipitamment  le
long de la chaussée. Un indi
vidu en sort, avant de se dé
barrasser d’un colis encom
brant,  jeté  dans  un  champ.
Pensant à un abandon d’ani
mal, les témoins font demi
tour au premier  rondpoint
pour  examiner  le  contenu
du sac, finalement rempli de
stupéfiants.  Elles  font  part
de leur découverte aux poli
ciers  d’Héricourt,  confortés
dans  leurs  recherches  par
un numéro de plaque d’im
matriculation.  Le  rappro
chement  est  aussitôt  fait
avec  un  signalement  des
douanes qui avaient tenté de
contrôler, quelques dizaines
de  minutes  auparavant,  le
conducteur  du  véhicule  en
question  au  centreville
d’Héricourt. L’automobiliste
avait réussi à prendre la fui
te. Pas pour longtemps donc.

Il s’accuse de tout
Ils  étaient  quatre.  Quatre

trentenaires  à  se  tenir  ce
lundi  aprèsmidi  à  la  barre
du tribunal de Vesoul, dans
le cadre d’une procédure de
comparution  immédiate.  Le
principal prévenu était jugé
pour transport, détention et
acquisition nonautorisés de
stupéfiants,  le  tout  en  état
récidive légale. La quantité,
impressionnante,  porte  sur

16,788 kg de résine de can
nabis  représentant  une
somme  estimée,  sur  le  sec
teur, à 50.000 € à la revente.

Sofiane  Lezghed,  33  ans,
endosse  l’entière responsa
bilité  des  faits.  Le  20  juin,
plusieurs individus du quar
tier  de  la  ville  se  seraient
présentés au centre de réé
ducation d’Héricourt où l’in
téressé,  souffrant  du  syn
drome  de  GuillainBarré
(une affection neurologique
rare), est pris en charge. « Il
avait  envers  eux  une  dette

de  jeu  de  18.000 €  qu’il  ne
pouvait pas  rembourser.  Ils
lui  ont  dit :  ‘’Tu  vas  vendre
de  la  drogue  pour  nous,  à
3.000 €  le  kilo.  Il  a  accepté,
contraint  et  forcé »,  plaide
son avocate, Me Émilie Poi
rot.  Quelques  jours  plus
tard, son client aurait décidé
de  rompre  le  deal,  en  rap
portant la marchandise à ses
fournisseurs. Mais, ne pou
vant que difficilement se dé
placer, il avait besoin d’aide
pour le transport des stupé
fiants. « Je tiens à m’excuser

auprès  de  mes  amis,  qui
n’étaient  au  courant  de
r i e n   » ,   t e n t e   S o f i a n e
Lezghed.

Hakime El Kharachi serait
venu  le  chercher  dans  sa
chambre,  où  se  trouvait  le
sac rempli de haschisch. Ce
luici aurait ensuite été dé
posé dans le coffre de la voi
ture  d’Imad  Housni,  venu
avec la quatrième personne
impliquée  dans  l’affaire.
Imad  Housni  n’aurait  pris
connaissance du contenu du
cabas qu’au cours du trajet,
effectué avec le seul Sofiane

Lezghed. « On s’est engueu
lé.  Je ne voulais pas enten
dre parler de drogue. Je me
suis arrêté, j’ai jeté le sac sur
le bascôté », expliquetil.

Me Hakkar, du barreau de
Besançon,  intervenait  pour
Hakime  El  Kharachi.  « De
quoi estil coupable ? », s’in
terroge  l’avocat,  pointant
l’absence d’empreintes digi
tales,  de  traces  papillaires,
de  SMS  ou  d’écoutes  télé
phoniques  susceptibles  de
confondre  son  client.  Il  re
grette le choix d’une procé
dure  rapide  plutôt  que
l’ouverture d’« une informa
tion judiciaire, qui aurait ap
porté  des  éléments  supplé
mentaires  au  dossier ».  Et,
peutêtre,  permis  de  ferrer
de bien plus gros poissons.

Les  quatre  prévenus  ont
été condamnés à des peines
diverses.  Quatre  ans  ferme
pour  Sofiane  Lezghed,  qui
estime que son état de santé
« est  incompatible  avec  la
détention. Au bout de deux
jours,  j’ai  déjà  des  escarres
au niveau des jambes ». Une
expertise médicale a été de
mandée par le tribunal.

Imad Housni et Hakime El
Kharachi  ont  respective
ment écopé de 14 et 12 mois
(ces  derniers  étant  éven
tuellement  aménageables)
de prison ferme. Le troisiè
me complice présumé a hé
rité  de  six  mois  intégrale
ment  assortis  du  sursis.
L’intégralité des scellés a par
ailleurs été confisquée.

S. M.

K Les 17 kilos de résine de cannabis saisis le 24 juin à proximité d’Héricourt représentent une somme 
estimée à 50.000 euros à la revente. Photo d’illustration ER

Besançon : il avait tenté de s’évader 
à la sortie du consulat d’Algérie
Montbéliard.  Il  dit  s’appeler 
Ghazi Lamri, être de nationa
lité  marocaine  et  avoir  vu  le 
jour le 2 août 1986 à Fès. Sauf 
que  la  justice  française  à  de 
sérieux doutes. « Ce monsieur 
est connu sous neuf identités 
différentes. Les autorités ma
rocaines  ne  le  reconnaissent 
pas et il y a de fortes probabili
tés qu’il soit Algérien », souli
gne Carine Greff, la procureur
de  Montbéliard  où  est  jugée 
l’affaire.

Alors,  le  10  mai  dernier,  le
mystérieux détenu est extrait 
de la prison de la cité des Prin
ces.  Direction,  le  consulat 
d’Algérie, rue de l’Industrie, à 
Besançon. Histoire de procé
der à quelques vérifications.

Coursepoursuite 
avec les gendarmes

L’escorte  est  composée  de
quatre  gendarmes.  Seule
ment, comme le rappelle l’un 
d’eux, il est interdit de péné

trer dans les locaux du consu
lat en uniforme et armé. C’est 
donc en civil et les mains vides
que  deux  militaires  l’accom
pagnent pendant que les deux
autres restent à l’extérieur.

« On a senti que ça se passait
mal. Une dame lui a parlé en 
arabe. On ne comprenait pas 
mais ça n’avait pas  l’air bon. 
Juste  en  sortant,  une  autre 
personne du consulat est ve
nue et lui a glissé quelque cho
se à l’oreille. On a senti qu’il se
tendait… », rapporte le même 
gendarme.

À  peine  au  grand  air,  voilà
que l’oiseau veut s’envoler. Le 
détenu met un grand coup de 
coude pour se défaire de l’em
prise de ses deux geôliers.  Il 
parvient  à  s’extraire  et  com
mence à courir en direction de
la rue de Belfort. Le fugitif est 
percuté par une camionnette. 
Il se relève et repart ventre à 
terre. Les forces décuplées. 

Une  coursepoursuite,  à
pied,  s’engage,  avant  de 
s’achever dans une ruelle. Les 
deux  militaires  ont  quelques 
difficultés à maîtriser celui qui
voulait  leur  échapper.  Ils  re
çoivent  quelques  coups  de 
pied, évitent des crachats mais
en sont pour une frayeur ma
jeure.

À  la  barre  du  tribunal,  le
gendarme  présent  fait  com
prendre aux magistrats qu’en 
cas de perte de leur homme, ça
aurait  sérieusement  bardé 
pour leur matricule.

Le tribunal a suivi les réqui
sitions du procureur. À savoir, 
huit mois de prison ferme qui 
s’additionnent  à  un  casier 
émaillé  par  des  condamna
tions  prononcées  à  Dragui
gnan et à Lyon, pour des affai
res de vol en réunion.

Le mystère Ghazi Lamri  ou
quel que soit son patronyme  
demeure entier…

Sam BONJEAN


